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L’Inde applique depuis longtemps un régime d’imposition des plus-values (« IPV ») aux non-résidents en vertu duquel 
les investisseurs de portefeuilles étrangers tels que JPMorgan ETFs (Ireland) ICAV (« le Fonds ») paient un IPV sur 
les plus-values réalisées au titre des actions indiennes en fonction de la durée de détention.  Le montant d’impôt 
provisionné quotidiennement par la Société de gestion sur la base de ses meilleures estimations est ainsi reflété dans 
la VL.

Le 23 juillet 2024, l’Inde a présenté un budget de l’Union prévoyant une augmentation des taux de l’IPV. Le budget de 
l’Union indien a été officiellement ratifié par le Parlement et le Président. Les nouveaux taux devraient s’appliquer à 
compter du 23 juillet 2024.

Dès lors, la Société de gestion a décidé de tenir compte de ces nouveaux taux dans le calcul des provisions pour IPV 
aux fins de la VL des Fonds à compter d’aujourd’hui, en se basant sur le fait que les taux modifiés reflètent la meilleure 
estimation des impôts qui seront dus à l’avenir au titre des participations en actions indiennes.

Domicile: Irlande. Représentant en Suisse : JPMorgan Asset Management (Suisse) Sàrl, Dreikönigstrasse 37, 8002 Zurich. Service de paiement en Suisse :  
J.P. Morgan (Suisse) SA, Rue du Rhône 35, 1204 Genève. Le prospectus, les feuilles d’information de base, les statuts ainsi que les rapports annuel et semestriel 
peuvent être obtenus gratuitement auprès du représentant.

LV–JPM55454 | CH_FR | 08/24


